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Nous attendons toujours les résultats globaux définitifs de l’accord intersectoriel. Les
syndicats locaux ont jusqu'au 19 février pour tenir leurs votes. Le SER attend le résultat
final d'ici la fin février.

Dès que nous aurons les résultats officiels, le SER enverra un courriel et publiera les
résultats sur notre page Facebook et sur la section actualités de notre site web.

https://www.rtu-ser.com/accueil.html
https://rtu-ser.com/actualites?lang=fr-ca


SUJETS D’ACTUALITÉS
CE MOIS

Congés autorisés pour l’année 2024-2025
La date limite pour demander un congé partiel, complet ou différé est le 1er mars. Tout
enseignant régulier à temps plein peut en faire la demande. Vous pouvez trouver un guide
complet sur les congés autorisés et comment postuler, sur notre site web. Si vous avez des
questions supplémentaires, téléphonez-nous ou envoyez-nous un courriel au SER.

Ces congés sont indépendants des congés parentaux et des congés de maladie.

Comités de santé et de sécurité
Des comités de santé et de sécurité dans les écoles devraient être opérationnels dans
chaque école. Les préoccupations concernant les étudiants violents, le harcèlement des
parents, les trottoirs glissants, les escaliers usés ou d'autres risques pour votre santé au
travail doivent être soumises en premier à ces comités. Si des plans d’action ne sont pas
élaborés et exécutés, le problème sera transmis aux comités de la commission scolaire.

Veuillez tenir le SER informé des procès-verbaux de ces réunions et des préoccupations qui
y ont été soulevées.
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